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                    Mesdames, Mesdemoiselles et Messieurs, 

 

 

 
 

     Que le temps passe vite, voici déjà le bulletin du village num®ro 17 pour la r®trospective de lôann®e 

2025. 

 

     O½ lôon dit que le temps passe moins vite, côest en voyant le city stade en place mais pas encore 

opérationnel. Il manque ses filets pare-ballons nécessaires à son homologation. Ils seront fabriqués 

en décembre et posés début janvier.  

 

     Lôappel dôoffres pour la toiture de lô®glise est en cours, le Département nous subventionne à 

hauteur de trente-deux pour cent et nous lôen remercions. En revanche, la subvention demandée à la 

DRAC nôa étrangement pas été acceptée. 

 

     Où lôon dit que le temps passe tr¯s vite, côest avec lôannonce du d®part ¨ la retraite de notre 

secrétaire de mairie, Francine Amory, officiant aimablement, gentiment et surtout efficacement lors 

des permanences. Son dynamisme et son expérience des enjeux communaux nous ont sortis de bien 

des tracas, et nous la remercions chaleureusement. Prévoyante, elle a formé Virginie, tout aussi 

aimable et performante, qui la remplacera ¨ plein temps lôann®e prochaine. 

 

     Le 7 juin, une courte et belle cérémonie a été organisée par « Le Souvenir Français » pour un dépôt 

de gerbe à la stèle des tirailleurs et pour le baptême du nouveau drapeau des anciens combattants, sur 

la place du village. 

 

     Notre petit réseau de caméras protection va être étoffé par la surveillance des entrées du village, 

du city-stade et des points de collecte. Il est inadmissible que des poubelles et déchets soient déposés 

au pied des containers de tri. Ces incivilités engendrent un coût financier supplémentaire pour la 

commune, support® par lôensemble des habitants. Ce dispositif permettra de sanctionner les auteurs, 

qui bien souvent nôhabitent pas Cressonsacq.  

 

     Pour terminer ce texte, je souhaite remercier les membres du « Gré-du-sac » pour leur dévouement 

et leur contribution chaleureuse à la vie commune du village. Je remercie également mes fidèles 

adjoints, Marianne et Jean Pierre, entièrement dévoués à la bonne marche du village, ainsi que nos 

très efficaces secrétaires, qui îuvrent pour r®soudre vos tracas administratifs. 

 

     Je vous souhaite une très bonne ann®e 2026é  

 

 
 Hubert DOISY 

Mairie de Cressonsacq 

 

 

 

 

LE MOT DU MAIRE  
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. L una née le 13 janvier 2025  

. Albane née le 19 mai 2025                  

. Lilou née le 13 juin 2025  

. Lenaïa née le 9 novembre 2025  

 
 

 

 

             

 

 

       

 . CALLEWAERT Pascal        le 1 3 septembre  2025  

 STUCKER Anne  

 
  

 

 

 

 

                        

 

 

Jean - Louis JUMEL le 3 février 2025  

Jean DEWELSTER le 28 février 2025  

Arlette  SIMBOZEL née GUIZELIN le 19 août 2025  

 

 

 

 

Selon lõINSEE, la population à compter du 1
er

 janvier 202 5  est de 44 6  habitants.  

 

    202 2    202 3    202 4    202 5 

NAISSANCES       10        3        4        3  

MARIAGES        5        5        0        1  

D ÉCÈS       0        2        6        3  

 
 
 
 

 

 

        

 
 

LõÉTAT CIVIL  

                  Naissances  

 

            ILS SE SONT DIT «  OU I  »  

 

ILS NOUS ONT QUITTÉS EN 2025  
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Les prochaines élections pour la commune auront lieu les dimanches 15 et 22 mars 2026.  

En application de la loi du 21 mai 2025, les élections municipales ont désormais lieu selon un mode de 

scrutin de liste paritaire dans les communes de moins de 1 000 habitants, comme côest d®j¨ le cas dans les 

autres communes. Cette évolution favorise notamment la parité et la cohésion dans les conseils municipaux. 

 

Harmoniser le mode de scrutin 
 

La loi du 21 mai 2025 étend le mode de scrutin de liste paritaire aux communes de moins de 1 000 habitants 

qui représentent 70% des communes françaises. Cette évolution est effective à partir des élections 

municipales de mars 2026. Elle répond à trois objectifs : 
 

¶ Harmoniser les modes de scrutin entre les communes de moins de 1 000 habitants et les autres ; 

¶ Renforcer la parité. Dans les communes de moins de 1 000 habitants, les conseils municipaux ne 

comptent que 37,6% de femmes ; 

¶ Répondre à la crise de l'engagement qui concerne particulièrement les communes rurales, en 

favorisant la cohésion des équipes municipales. Dans ces communes, le nombre de candidats aux 

élections municipales baisse et les démissions en cours de mandat augmentent. 

 

Hier, un scrutin majoritaire plurinominal  
 

Jusqu'à présent, les conseillers municipaux des communes de moins de 1 000 

habitants étaient élus au scrutin majoritaire, plurinominal, à deux tours. Les 

candidats se présentaient par candidatures isolées ou groupées. Dans ce 

dernier cas, le panachage était autoris®, côest-à-dire la possibilité de rayer le 

nom de certains candidats et de les remplacer par dôautres. Ce syst¯me ne 

permettait pas d'imposer le respect de la parité. 

 

Aujourdôhui, un scrutin de liste paritaire proportionnel  
 

Aujourdôhui, le mode de scrutin est identique dans les 25 000 communes de 

moins de 1 000 habitants et les autres. Les listes doivent être paritaires et 

respecter une alternance femme/homme. Le passage à ce mode de scrutin 

implique le dépôt de listes complètes de candidats et la suppression du 

panachage. Il nôest donc plus possible dôajouter / supprimer des noms et de 

modifier l'ordre de présentation possible lors du vote. 

 

Des dérogations pour tenir compte des spécificités des communes 

de moins de 1000 habitants  
 

Afin de faciliter la constitution des listes dans ces communes, la loi a prévu une exception pour les listes 

candidates. En principe, chaque liste candidate doit comporter au moins autant de candidats que de sièges 

à pourvoir et au plus 2 candidats supplémentaires. 

Par exception, dans les communes de moins de 1 000 habitants, la liste peut comporter jusquô¨ deux 

candidats de moins que lôeffectif l®gal du conseil municipal.  

 

Composition d'une liste électorale pour notre commune 
Pour notre commune, dont la population est comprise entre 100 et 499 habitants, les règles de parité et de 

composition des listes électorales sont les suivantes :  

- Alternance de candidat de chaque sexe dans lôordre de pr®sentation autant que possible. 

- Les listes électorales doivent comprendre au minimum 9 candidats et au maximum 13 candidats.  

 

 
 
 

LES ÉLECTIONS MUNICIPALES  

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000051643176
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   LES SERVICES DE LA CCPP  

 

 

 

                           Centre de santé du Plateau Picard  

 

La CCPP gère un centre de santé dans lequel elle salarie 3 dentistes 

et prochainement des généralistes. La CCPP soutient financièrement  

les ®tudiants en m®decine et lôinstallation des professionnels de sant®. 
 

Tél : 03.10.45.15.10   

E-mail : sante@cc-plateaupicard.fr 

 

Am®lioration de lõhabitat 

 

Le Plateau Picard finance les travaux 

dôam®lioration de lôhabitat. Il vous accompagne 

dans lô®laboration de votre projet et la recherche 

de financements pour :  
 

. Réduire votre facture énergétique, 

. Lutter contre la précarité énergétique,  

. Favoriser un maintien à domicile, 

. Adapter un logement au handicap. 
 

Tél : 03.44.78.70.02   

E-mail : habitat@cc-plateaupicard.fr 

 

 

Développement économique  

 

La CCPP accompagne la création et le 

développement économique :  
 

. Soutien personnalisé des porteurs de projets, 

. Accompagnement des entreprises en croissance,  

. Aide à la recherche de financements, 

. Animation économique pour valoriser le 

territoire, 

. Commercialisation des zones dôactivit®s, 
  

Tél : 06.29.92.12.91   

E-mail : a.duchauffour@cc-plateaupicard.fr 

 

 

 

Déchets ménagers  

 

Les points-tri  

Vous y déposez vos emballages plastiques, métalliques, en verre, briques alimentaires, bouteilles, vos 

journaux et revues. Ils sont ainsi recyclés dans des filières adaptées. 
 

La Recyclerie du Plateau Picard 

La Recyclerie revend des objets usuels (meubles, électroménager, livres, vêtements, vaisselle, bibelots, 

jouetsé), ¨ petits prix, dans son magasin. Elle peut collecter les encombrants chez vous, gratuitement sur 

rendez-vous. 
 

Les déchets non recyclables 

Collectés chaque semaine à votre porte, seuls les déchets non recyclables contenus dans un bac du 

Plateau Picard sont acceptés. 
 

Les déchetteries 

Avec le Passôdechetterie, accédez à 4 déchetteries qui acceptent gravats, déchets verts, encombrants, ou 

déchets toxiques pour les valoriser. 
 

Les déchets verts 

Collect®s dôavril ¨ octobre. Le Plateau Picard fournit aussi des composteurs ¨ prix r®duit pour composter 

chez vous toute lôann®e. 
 

La sensibilisation 

Le Plateau Picard sensibilise les écoliers sur des thermes varies (recyclage, compostage, préventioné) Il 

accompagne également les manifestations du territoire pour la gestion de leurs déchets avec prêt de 

matériel, stand de sensibilisationé 
 

Tél : 03.69.12.50.70   

E-mail : environnement@cc-plateaupicard.fr 

 

 

 

mailto:sante@cc-plateaupicard.fr
mailto:habitat@cc-plateaupicard.fr
mailto:a.duchauffour@cc-plateaupicard.fr
mailto:environnement@cc-plateaupicard.fr
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Eau & Assainissement  

 

La CCPP g¯re lôeau potable et 

lôassainissement sur son territoire, 

directement ou avec lôaide de prestataires 

(Suez, Hydra, SAURé). 

Pour toutes questions concernant : ouvertures 

et fermetures de compteurs, facturation, 

problématiques techniques ou urgences, 

consultez le plateaupicard.fr pour connaître 

votre interlocuteur privilégié et ses 

coordonnées 
 

Tél : 03.69.12.50.70 

E-mail : environnement@cc-plateaupicard.fr 

 

 

 

Urbanisme  

 

La CCPP instruit les autorisations dôurbanisme 

(permis de construire, de d®molir, dôam®nageré) 

pour 44 communes du territoire. 

Le service permet dôobtenir des informations 

techniques et juridiques en amont dôun projet. 

Dans tous les cas, la mairie reste lôinterlocutrice 

privilégiée pour le suivi du dossier et seule 

décisionnaire sur celui-ci. 
 

Tél : 03.44.78.70.02 

E-mail : urbanisme@cc-plateaupicard.fr 

 

 

 
Rezo Séniors  

 

Avec Rezo Séniors, le Plateau Picard facilite les 

déplacements des plus de 65 ans. 

Des conducteurs solidaires, validés par la collectivité, 

se rendent disponibles pour les emmener sur de courts 

trajets du quotidien (courses, loisirsé) 

Les seniors sôinscrivent sur rezopouce.fr ou par 

téléphone pour demander une prise en charge. 
 

Tél : 03.44.77.38.68 

E-mail : mobilite@cc-plateaupicard.fr 

 

 

 

Les rendez - vous du terroir  

 

Le Plateau Picard organise chaque 1er vendredi 

du mois un marché de produits du terroir, à 

partir de 16h30, place de la gare de Saint-Just-

en-Chaussée, approvisionnez-vous chez des 

producteurs 100 % picards.  
 

Tel : 03.44.78.70.02 

E-mail : s.bornsiak@cc-plateaupicard.fr 

 

Petite enfance  

 

Les structures dôaccueil  

Les 2 crèches (St-Just-en-Chaussée et Maignelay-Montigny) accueillent chaque jour 54 enfants de moins de 3 

ans résidant au sein du Plateau Picard, peu importe leur situation professionnelle. 

 

Le Relais Petite Enfance (RPE) 

Il sôadresse aux parents recherchant un accueil collectif ou individuel pour leur enfant. Il transmet des 

informations r®glementaires li®es ¨ lôemploi dôune assistante maternelle. Il est un lieu de soutien et dô®coute.  
 

Tel : 03.44.78.70.02 

E-mail : petite.enfance@cc-plateaupicard.fr 

 

Événements culturels  

 

Festival de printemps, de jazz, spectacles 

jeune public, danse, cirque, théâtreé le 

Plateau Picard offre une programmation toute 

lôann®e. Le guide de la saison est disponible en 

ligne.  
 

Tel : 03.44.77.38.59 

E-mail : culture@cc-plateaupicard.fr 

 

Ciné - jeunes  

 

A chaque période de vacances scolaires, grâce au 

Plateau Picard, la place de cinéma est à 2.50 ú au lieu 

de 4.50 ú pour les moins de 20 ans du Plateau Picard 

avec la carte Ciné-jeune dont la demande se fait en 

ligne sur le site de la CCPP. 
 

Tel : 03.44.78.50.66 

E-mail : jeunesse@cc-plateaupicard.fr 

 

mailto:environnement@cc-plateaupicard.fr
mailto:urbanisme@cc-plateaupicard.fr
mailto:mobilite@cc-plateaupicard.fr
mailto:s.bornsiak@cc-plateaupicard.fr
mailto:petite.enfance@cc-plateaupicard.fr
mailto:culture@cc-plateaupicard.fr
mailto:jeunesse@cc-plateaupicard.fr
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Un nouvel espace sportif  pour notre jeunesse ! 

La commune est heureuse dôannoncer lôach¯vement des travaux du City Stade, un équipement moderne destiné à offrir 

aux jeunes ainsi quô¨ lôensemble des habitants un espace de pratique sportive sécurisé et polyvalent. 

Toutefois, le City Stade nôouvrira au public quôapr¯s lôinstallation des filets pare-ballons, dernière étape indispensable 

pour garantir une utilisation en toute sécurité. 

Un équipement pensé pour tous 

Ce nouvel espace permettra la pratique du football, du basketball, du handball et de diverses activités de loisirs. Il 

contribuera à : 

¶ Favoriser lôactivit® physique, accessible gratuitement ; 

¶ Renforcer la cohésion entre les jeunes, grâce à un lieu de rencontre sécurisé ; 

¶ Dynamiser la vie communale, en créant un nouvel espace convivial ; 

¶ Valoriser le cadre de vie communal, avec un aménagement durable et attractif. 

Les photos pr®sent®es dans ce bulletin retracent les diff®rentes ®tapes du chantier, depuis les premiers travaux jusquô¨ 

la pose des structures finales. 

 

 

           LE CITY STADE  
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Un projet financé grâce à un partenariat solide 

La réalisation du City Stade a été rendue possible grâce à un plan de financement équilibré, associant plusieurs 

partenaires : 

¶ La Commune, ma´tre dôouvrage du projet ; 

¶ Le Département, par le biais dôune subvention dôinvestissement ; 

¶ Lô£tat, via la Dotation dô®quipement des territoires ruraux. 

Ce montage financier a permis de limiter la part restant à la charge de la commune tout en assurant un équipement de 

qualité : 

/ƻǶǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ I¢ фм пусΦнл ϵ 

{ǳōǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ нф рллΦлл ϵ 

{ǳōǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ мр лллΦлл ϵ 

 

Un investissement pour lôavenir 

Avec ce City Stade, la commune affirme sa volont® dôoffrir aux jeunes un environnement dynamique, s®curis® et tourn® 

vers la pratique sportive. Nous espérons que cet espace deviendra un véritable lieu de vie, de rencontre et de partage 

pour toute la population. 
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Ouverture et inauguration à venir 

Lôinstallation des filets pare-ballons est pr®vue au cours du premier trimestre 2026. ê lôissue de cette intervention, le 

City Stade sera ouvert au public, et une inauguration officielle sera organis®e en pr®sence des ®lus, des partenaires 

financiers et des habitants. La date d®finitive sera communiqu®e ult®rieurement. 
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Quoi de neuf à lô®cole de Cressonsacq ?  
 

 

 

Cette année, lô®cole maternelle de Cressonsacq compte 24 

élèves (12 MS et 12 GS) dont 12 garçons et 12 filles.  

 

Toujours soucieuses de faire vivre notre petite école, 

Stéphanie (lôATSEM de la classe) et moi-même sommes 

heureuses de vous partager quelques-uns de nos projets.  

 

 

 

 

 

Une engagée dans le développement durable 

Depuis 2023, notre école rurale est labellisée et sôinscrit pleinement dans une démarche de 

développement durable. Chaque année, nous poursuivons les actions engagées auprès des 

élèves, notamment grâce au maintien du compostage à lô®cole. 

Comme traditionnellement, un potager sera mis en place ¨ lô®cole autour 

du mois dôavril. Ce projet constitue un temps fort : les enfants peuvent 

observer le cycle complet du végétal, de la graine jusquôau fruit. Les 

récoltes, réalisées entre juin et octobre, sont ensuite dégustées lors des 

goûters. 

 

 

 

Cette année, les élèves ont dôabord fait germer en 

classe des graines de courges (courgette, butternut, 

citrouille, potiron), avant de les replanter au potager au 

mois de mai. Ils ont ensuite eu la joie de récolter, à 

lôautomne, des citrouilles pour Halloween 

 

 

Au-delà des découvertes scientifiques, le jardinage 

développe de nombreuses compétences : patience, sens 

de lôobservation, coopération, responsabilité. Côest 

également une occasion précieuse de reconnecter les 

enfants à la nature, parfois éloignée de leur quotidien. 

En attendant le retour des beaux jours, les élèves ont 

planté en novembre des bulbes afin de fleurir le 

parterre de la cour, découvrant ainsi un autre mode de 

développement végétal. 

   Lõ£COLE DE CRESSONSACQ 

 
                                                                        Photo réalisée par Sandra DOUBLET, Studio ADONIS PHOTO à CRESSONSACQ 
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Nous remercions grandement la commune, ainsi que Fabien et M. Grohé, pour la préparation du terrain et leur 

soutien indispensable à la réalisation de ces projets. 

Comme chaque année, un élevage sera mis en place au printemps. Ce dispositif permet dô®tudier concrètement le 

développement animal, de la naissance jusquô¨ la reproduction, tout en sensibilisant les enfants à la biodiversité et au 

respect du vivant. Lôan dernier, les élèves avaient ainsi mené un élevage dôescargots. 
 

 

 

 

La semaine du goût 
 

Du 13 au 19 octobre, les enfants ont pris part à la traditionnelle Semaine du Goût.  

Grâce aux dons généreux des familles, ils ont pu découvrir une grande diversité de 

saveurs, dans le cadre dôune démarche liée à lô®ducation à la santé. 

Sensibiliser les plus jeunes à lôimpact de lôalimentation sur le bien-être est essentiel. 

Chaque année, les familles sont donc invitées à fournir des aliments inhabituels pour 

le goûter. 

 

 

 

Nous avons choisi le thème les couleurs : chaque journée était associée à une couleur.  

Les enfants ont ainsi dégusté, selon les jours, des aliments rouges ou orange, puis verts, 

jaunes ou blancs, et enfin marron. Tous se sont prêtés au jeu avec enthousiasme, 

dépassant parfois leurs appréhensions. 

Cette exploration sensorielle a également permis dôaborder les notions de goût en 

classe, constituant un support concret et motivant pour les apprentissages. 
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À la découverte des instruments de musique 

Depuis le début du mois de novembre, les élèves de la classe de MS-GS se sont 

plongés dans un projet passionnant : la découverte des instruments de musique. 

Chaque semaine, ils ont pu explorer un nouvel univers sonore en rencontrant 

différents instruments tels que la clarinette, le basson, le hautbois, le piano ou encore 

le violon. 

La séance débute systématiquement par lô®coute attentive de plusieurs extraits 

musicaux. Les enfants apprennent ainsi à tendre lôoreille, à reconnaître des mélodies 

et à sôimprégner des atmosphères créées par les musiciens. Vient ensuite le temps 

dôobserver lôinstrument : sa forme, ses matériaux, la manière dont on en joueé  

 

Pour compléter cette découverte, nous visionnons également des vidéos dôinstrumentistes de 

lôOpéra de Paris, ce qui permet aux élèves de voir les musiciens en situation réelle et de mieux 

comprendre le rôle de chaque instrument. 

 

Ce projet est extrêmement riche. Il  aide les enfants à identifier les différents timbres, à 

différencier les sons graves et aigus, connaitre les différentes familles dôinstruments en lien 

avec la manière dont on en joue. Cette exploration musicale a également été mise en lien avec 

lôalbum emblématique Pierre et le Loup, dont chaque personnage est associé à un instrument. 

Une manière ludique et sensible de consolider les apprentissages tout en développant 

lôimaginaire.  
 

Face à lôenthousiasme des élèves, nous avons souhaité ouvrir le projet aux familles. Nous avons proposé aux parents 

musiciens de venir présenter leur instrument en classe prochainement. Grâce à eux, les enfants auront la chance de 

découvrir de près la batterie, la flûte traversière, le trombone ou encore le saxophone. Une belle occasion dô®couter, 

dôobserver et de poser des questions. 

 

 

 

Projet de correspondance avec lô®cole de Liancourt   
 

Depuis le mois de novembre, les enfants participent à un projet de correspondance 

scolaire. Tout au long de lôannée, ils vont échanger avec une autre classe de Grande 

Section située à Liancourt. 

Ce projet nous permettra dôaborder une grande variété de types dô®crits (recettes, 

lettres, notices de construction, documentaires, é)  et dôamener les élèves à produire 

eux-mêmes des écrits. 

 

Pour initier le premier contact, nous avons envoyé 

début novembre une affiche présentant notre école. 

Les enfants ont ensuite réalisé et rédigé des cartes 

de vîux, chacune étant destinée à un correspondant 

de la classe de Liancourt. A cette occasion, les 

élèves de GS ont pu découvrir la couture. Cette activité de motricité fine, 

particulièrement riche, constitue une excellente préparation aux gestes de lô®criture. 

Les cartes ainsi confectionnées seront envoyées début janvier. 
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La prochaine étape du projet sera davantage tournée vers les sciences : les élèves rédigeront une notice de construction 

qui servira ensuite à fabriquer un objet. Par la suite, nous envisagerons une correspondance documentaire, probablement 

autour dôun élevage en classe et/ou de la germination, du développement végétal, vers le mois dôavril. Lôannée pourra 

éventuellement sôachever par une rencontre entre les deux classes. 

Au-delà de la richesse des apprentissages, ce projet de correspondance présente un réel intérêt pour des élèves de notre 

école. Il  sôagit dôun projet motivant, qui donne du sens aux activités de langage oral et écrit.  

Les enfants écrivent pour être compris par dôautres, ce qui les engage dans la découverte du système de lô®crit et dans 

la prise de conscience de lôutilité sociale de la langue écrite. 

Ce projet est également lôoccasion dôouvrir notre classe unique à un autre environnement scolaire, dôautres enfants, 

dôautres façons de vivre la maternelle. La perspective dôattendre une réponse, dô®changer et peut-être de se rencontrer 

renforce implication des enfants. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Chaque année, à travers ce petit article dans le bulletin municipal, Stéphanie et moi-même avons à cîur de vous montrer 

à quel point notre petite école maternelle est dynamique.  

Les enfants ont la chance de pouvoir évoluer dans une école accueillante où chaque acteur sôinvestit pleinement pour 

les faire grandir.  

 

Notre école maternelle a la chance de bénéficier dôune ATSEM sur lôenti¯ret® du temps scolaire. Stéphanie apporte 

énormément à notre école et contribue chaque jour à la réussite et au bien-être des élèves. Son rôle pédagogique est 

plus quôessentiel au bon déroulement des apprentissages. Je la remercie sincèrement pour son engagement quotidien et 

pour la bonne humeur quôelle partage au sein de la classe. 

Nous tenons également à remercier chaleureusement lôensemble des parents dô®lèves pour leur soutien dans nos projets. 

 

BARAZZUTTI Camille 

Directrice de lô®cole de Cressonsacq 
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Cérémonie du 8 mai 1945 
 

Cette année encore, notre commune sôest retrouvée autour du monument aux morts pour honorer la mémoire du 8 mai 

1945. Dans une ambiance simple et chaleureuse, habitants, élus et enfants ont partagé un moment dôunit® et de souvenir. 

Ces instants de recueillement, mais aussi de proximité et de transmission, rappellent combien notre histoire commune 

nous rassemble. 

Nous vous invitons à revivre cette belle cérémonie à travers la photo ci-dessous. 

 

 
 

Cérémonie des Tirailleurs  du Bois dôEraine 
 

 

ZOOM SUR LõANN£E £COUL£E 
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Ces images témoignent dôun moment chargé dô®motion et de mémoire, la cérémonie en hommage aux Tirailleurs 

Sénégalais, suivie du baptême du drapeau. A travers ces instants capturés, nous rendons hommage à ces hommes qui 

ont servi avec courage et dignité. 

 

 
                                                                                     

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ces photos rappellent lôimportance de transmettre les valeurs de courage, dôhonneur et de solidarité aux générations 

futures. 
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Cérémonie du 14 juillet  

 

Retour sur la cérémonie du 14 juillet, un moment de partage et de rassemblement pour notre commune. Merci aux 

participants et à notre porte-drapeau dôavoir contribué à la réussite de cet évènement. 
 

 
 

 

Cérémonie du 11 novembre 

 

Retrouvez ci-dessous quelques images de la cérémonie du 11 novembre, marquée par le dépôt de la gerbe au monument 

aux Morts et le fleurissement des tombes de nos anciens combattants, auquel les enfants ont participé en déposant des 

fleurs. 
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Un moment de recueillement en hommage à ceux qui ont donné leur vie pour la France. 

 

 
 
 

Merci à tous les habitants présents pour ce moment de recueillement collectif 
 

 
 
 

Le goûter des ainés 
 

Le goûter des ainés du 13 décembre dernier sôest déroulé dans une ambiance conviviale et animée, réunissant nos ainés 

pour un après-midi placé sous le signe du partage. Nous avons toutefois eu une pensée toute particulière pour les 

personnes absentes ce jour-là, pour raison de santé. Après un accueil chaleureux, chacun a pu prendre place pour 

assister à la projection du film óCô®tait mieux demainô. 
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Le goûter a ensuite été servi, offrant un agréable moment de partage autour de douceurs. Ce moment a permis aux ainés 

dô®changer, de discuter et de profiter dôune véritable pause conviviale. 

 
 

 
 
 

La rencontre sôest terminée par la distribution du traditionnel colis. Cet après-midi a offert à chacun un agréable moment 

et de beaux souvenirs, que vous pouvez retrouver à travers les photos présentées. 

 

 
 

Décorons Noël ensemble !  
 

À lôoccasion des fêtes de fin dôann®e, la commune a installé plusieurs sapins dans différents lieux du village. Ces sapins 

sont mis à disposition des habitants afin que chacun puisse les décorer librement. Une belle façon de partager lôesprit 

de Noël et dô®gayer notre commune grâce à la créativité de tous. Merci à chacun pour sa participation ! 
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ASSOCIATION « AU GRÉ DU SACQ » 
 

 

 

 

 

Nous vous rappelons que, de par ses statuts, tous les habitants de la commune sont membres de lôassociation. Ceci vous 

permet de b®n®ficier des locaux et du mat®riel de lôassociation (tables, bancs, barnums, friteuses, etc.) pour vos 

manifestations personnelles. 

 

Pour nous contacter :  

 

- Angélique BROSSARD : Secrétaire 
 

- Elvis BROSSARD : Trésorier 
 

- Christian LARDON : Président (06 20 58 61 67) 
 

- Notre courriel : gredusacq@orange.fr  
 

- Notre page Facebook « Au Gré du Sacq » 

 

En ce d®but dôann®e 2026, nous sommes 17 membres actifs au sein de lôassociation, dont 2 nouveaux membres. Quatre 

membres nous ont quitt®s, dont 2 pour cause de d®m®nagement. 

En 2025, nous avions choisi dôorganiser des animations sp®cifiques pour les enfants. En particulier : 

¶ Un atelier de décoration pour Pâques, le 5 avril. Très bonne après-midi conviviale, mais succès mitigé : 

seulement 9 enfants étaient présents. 

¶ Le 15 avril, projection du film dôanimation ç Sauvage è. Trois enfants seulement étaient présents et 7 

adultes (dont 5 de lôassociation). Vu le peu de spectateurs, nous ne renouvellerons pas lôadh®sion au Cin®ma 

rural pour 2026.  

Autres animations 

¶ Atelier cartonnage pour tous le 9 mars : 6 participants, dont 5 de lôassociation. Participation d®cevante. 

¶ Concours de belote le 23 mars : 22 équipes. La salle était pleine. 

¶ Chasse aux îufs le 13 avril : une franche réussite. Environ 30 enfants et le soleil au rendez-vous. 

¶ Brocante le 15 juin : 48 exposants. Les structures gonflables pour enfants ont rencontré un grand succès. 

¶ Tournoi baby-foot / fléchettes le 11 octobre : belle participation avec 8 équipes participant au tournoi et 

plusieurs personnes de passage. 

¶ Halloween le 31 octobre : une belle r®ussite avec un cort¯ge dôune centaine de personnes. 

¶ Défilé du Père Noël le 21 décembre : Une vingtaine dôenfants et une d®coration am®lior®e par rapport ¨ 

lôann® derni¯re. 

Pour lôann®e 2026, nous pr®voyons de renouveler ces animations (sauf lôatelier cartonnage, pour lequel nous nôavons 

plus dôanimatrice). Dôautres id®es germenté 

 

òAU GR£ DU SACQó 

mailto:gredusacq@orange.fr
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Concours de Belote le 23 Mars 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Brocante organisée le 15 juin 
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 Les hommes surveillent les standsé 

    La gente féminine à la buvetteé 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                     Et les enfants aux structures gonflablesé 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Tournoi Baby-Foot / Fléchettes le 11 Octobre 
 

Quel que soit lô©ge, la concentration est de mise. 
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                              Les vainqueurs du tournoi 

Halloween le 31octobre 
 

                       Une belle galerie de monstres... 

 
 

Défilé du Père Noël le 21 décembre 
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Florence, lôATSEM, entourée des enfants de maternelle. 

À sa droite, une ancienne élève du début de sa carrière, il  y a 35 ans ! 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

 
 

Les membres de lôassociation vous souhaitent une excellente année 2026. 
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BIEN VIVRE A CRESSONSACQ  

Règles de vie ï Nuisances sonores 
 

La commune rappelle lôimportance de respecter la tranquillit® de chacun afin de favoriser le bien-vivre ensemble. 

Les nuisances sonores sont interdites de jour comme de nuit lorsquôelles sont excessives. 
 

En journée, les bruits de comportement (musique forte, cris, aboiements répétés, moteurs inutiles) peuvent être 

sanctionn®s sôils sont intenses ou prolong®s. Les travaux de bricolage et de jardinage sont autoris®s uniquement aux 

horaires réglementés. 
 

La nuit, entre 22h00 et 7h00, tout bruit troublant le repos des voisins (musique, fêtes, télévision forte, alarmes ou 

animaux bruyants) est considéré comme une nuisance, même isolée, et peut entraîner une amende. 
 

Chacun est invité à faire preuve de respect, de modération et de courtoisie, notamment en limitant le bruit et en 

prenant des précautions simples pour préserver la tranquillité de tous. 

 

Horaires de bricolage et de jardinage 
 

Afin de préserver la tranquillité de tous, les 

travaux de bricolage et de jardinage bruyants sont 

autorisés uniquement à certains horaires. 
 

Ils peuvent être réalisés en semaine de 8h30 à 

12h00 et de 14h30 à 19h30, le samedi de 9h00 à 

12h00 et de 15h00 à 19h00, et le dimanche ainsi 

que les jours fériés uniquement de 10h00 à 12h00. 
 

Le respect de ces horaires est essentiel pour le 

confort et le bien-être du voisinage. 

 

Rangements des conteneurs à ordures 

ménagères 
 

Dans un souci de propreté, de sécurité sur la voie publique et 

de bon voisinage, nous vous rappelons quôil est important de 

rentrer votre conteneur à ordures ménagères dans les plus 

brefs délais après le passage des éboueurs. 
 

Le maintien prolongé des bacs sur les trottoirs gêne la 

circulation des piétons, peut présenter un risque en cas de 

vent ou dôintemp®ries, et nuit ¨ lôesth®tique de notre 

commune.  
 

 

Entretien des haies et des arbustes en bordure de voirie 
 

La commune rappelle aux administr®s leur obligation dôentretenir r®guli¯rement les haies, arbres et arbustes situ®s 

en bordure de propri®t®, en particulier lorsquôils longent les trottoirs, chemins pi®tons ou la voirie.  
 

Cet entretien permet dôassurer la s®curit®, la visibilit® et la libre circulation des pi®tons, des personnes ¨ mobilit® 

réduite et des véhicules.  
 

Les végétaux ne doivent pas empiéter sur le domaine public ni présenter de danger, sous peine de sanctions ou 

dôune intervention r®alis®e aux frais du propri®taire. 
 

 

Containers de tri 
 

La municipalit® souhaite rappeler ¨ chacun lôimportance du respect des r¯gles en mati¯re de d®p¹t des ordures 

ménagères et de tri sélectif. 
 

Les déchets doivent impérativement être déposés dans les conteneurs prévus à cet effet. 
 

Il est interdit de laisser des sacs ou des objets au pied des bacs ou en dehors des points de collecte. Ces dépôts 

sauvages nuisent à la propreté de la commune et peuvent entraîner des sanctions. 
 

Le tri sélectif est un acte de civisme : merci de respecter les consignes de tri afin de faciliter le recyclage et de 

préserver notre environnement. 
 

Ensemble, adoptons les bons gestes pour garder notre village propre, agréable et respectueux de tous. 
 

Nous comptons sur le bon sens et la responsabilité de chacun. 

  


